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Feuillet n° 202-170 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
\ DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

PNY .: N° 2025-139 

Fillière Séance du 8 décembre 2025 

À dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 2 décembre 2025, s'est réuni 
dans les locaux de la maison commune de Saint- 
Martin-Bellevue sise 1 route des Ecoles — Saint- 

Martin-Bellevue — 74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, 

sous la présidence de Monsieur Christian ANSELME, 
Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 20 - Pouvoirs : 3 - Votants : 23 

OBJET : MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC PAR LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ - GRDF 

Présents : ALAIS 1. - ALESINA C. - ANSELME C. - BERTHOLIO C. - BÉVILLARD J-P — BOCQUET J. - BURDIN C. 
- DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. - JACOB C. - LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - 
MERCIER-GUYON C. —- ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY 
J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : BOUCLIER S. (pouvoir à BURDIN C.} - ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à ALESINA C.) - FUMEX A. 
— HERAUD T. - NICOLAS A. (pouvoir à REYDET N.) - RIGOBERT S. 

Absenis : ALLEGRET-PILOT A. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. — FILLION L. - RÉVEILLON É. - 
VINDRET R. 

Secrétaire de séance : MERCIER-GUYON C. 

Entendu l'exposé suivant : 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil des règles de calcul des 
redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements 
par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations 
particulières. 

Aussi, 

Vu les articles R. 2333-114 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que l'occupation du domaine public routier par des ouvrages de 
distribution de gaz donne lieu à versement de redevances en fonction du nombre du 
kilomètre et/ou de la surface occupée au sol, 

Considérant les ouvrages de GRDF (Gaz Réseau Distribution France) installés sur le 
territoire sur la commune de FILLIERE : 

Longueur de canalisation à prendre en compte : 7 016 mètres (L) 
Taux retenu : 0.035 euro/mètre 
Coefficient de revalorisation au 1° janvier 2025 : 1.42 
Calcul de la redevance : (0.035 x L + 100) x 1.42 
Pour information RODP 2025 = 491 €
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité : 

e ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance 

d'occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de 

transport et de distribution de gaz. 

« FIXE le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le 

réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire 

exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l'année précédente ; 

e ACCEPTE que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par 

l'application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l'index 

ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l'index 

connu au 1° janvier. La recette correspondant au montant de la redevance 

perçue sera inscrite au compte 70323 ; 

° ACCEPTE que la redevance due au titre de 2025 soit fixée en tenant compte de 

l'évolution sur un an de l'indice ingénierie à partir de l'indice connu au 1° janvier 

de cette année, soit une évolution de 42,0 % par rapport au montant issu de la 

formule de calcul du décret précité. 

Le secrétaire de séance 

Catherine MERCIER-GUYON 


